FONDS DE
GARANTIE

Liste des pieces justificatives

la photocopie de votre carte d’identité, de votre passe-
port ou de votre carte de séjour,

la photocopie du rapport de police ou du proces-ver-
bal de gendarmerie (si cette piece n’est pas en votre
possession, indiquez les coordonnées de ’autorité qui
l’a établie), a défaut la photocopie du constat amiable
signé par les deux parties ou une déclaration d’accident
accompagnée d’un ou plusieurs témoignages,

tout document présentant une évaluation du montant
des dommages : rapport d’expertise ou facture acquit-
tée,

contrat d’assurance du bien endommagé, précisant la
nature des garanties souscrites et l’absence de garantie
dommages (assurance tous risques, par exemple).



